
PRÉFECTURE DE L’AIN

Préfecture de l’Ain
Direction des Collectivités et de l’Appui Territorial
Bureau de l’Aménagement, de l’Urbanisme 
et des Installations Classées

D E C L A R A T I O N

pour l’exercice de l’activité de négoce et/ou de courtage de déchets
en application des dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du code de l'environnement  -

LIVRE V – Chapitre IV.

Monsieur le préfet,

Comme suite à la publication du code de l'environnement – LIVRE V – Titre IV – Chapitre 1er,
relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets, 

je soussigné,

- NOM ou dénomination sociale de l’entreprise :

- NOM et qualité du déclarant (responsable légal de l’entreprise ou son représentant) :

- Adresse, téléphone, télécopie du siège social de l’entreprise :

- Adresse, téléphone, télécopie de l’établissement concerné :

- N° SIRET :
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ai l’honneur de vous déclarer assurer l’activité de transport par route de déchets relevant du titre 1 er du
décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets.

- activité principale de l’établissement :

- nature de l'activité soumise à déclaration :

 négoce (acquisition et vente de déchets pour son propre compte)

 courtage (gestion de tout ou partie des opérations d'élimination des déchets pour le compte de tiers)

- nature des déchets pris en charge :

 déchets dangereux :

 déchets non dangereux :

Je m’engage à :

- orienter les déchets vers des entreprises de transport par route déclarées ou autorisées au titre du décret n°
98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ;

- traiter ou faire traiter les déchets dans des installations conformes à la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative
aux installations classées pour la protection de l'environnement  ;

Fait à                                           , le

Signature du responsable légal de l’entreprise

(nom et qualité)

- Joindre, à la déclaration, un extrait KBIS de moins de trois mois


